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Préambule: Qu’est-ce que Bologne  
et pourquoi cette brochure
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Les accords de Bologne, signés il y a une 
dizaine d’années, créent un Espace Européen 
de l’Enseignement Supérieur (EHEA) et visent 
notamment à :

uu renforcer l’autonomie des universités

uu accroitre la mobilité des étudiants d’une 
filière à une autre et d’une université à l’autre

uu améliorer la coopération entre les univer-
sités ainsi qu’entre celles-ci et les hautes 
écoles

uu promouvoir la qualité, à travers des procé-
dures d’auto-évaluation et/ou d’accrédita-
tion.

Les moyens mis en œuvre pour atteindre ces 
objectifs sont maintenant connus : l’enseigne-
ment est réparti sur une structure modulaire. 
Chaque groupe d’enseignements est évalué 
et débouche en cas de réussite sur l’attri-
bution de crédits ECTS1. Une année acadé-
mique compte en principe 60 crédits répar-
tis sur deux semestres, chaque crédit valant 
environ 30 heures de cours et de travail per-
sonnel.

Le système d’attribution de crédits suppose 
des évaluations : participation active à un 
cours, réalisation d’un projet ou d’une pré-
sentation, examen à choix multiple, examen 
oral, travail écrit, etc. Le régime de Bologne 
prévoit en outre que les évaluations soient 
centrées sur les compétences, en fonction 
d’objectifs d’apprentissage bien définis. 
Tout enseignement doit déboucher sur une 
forme d’évaluation, ce qui représente une 
contrainte par rapport au système plus libé-
ral qui régnait avant la réforme. L’avantage 
du système ECTS est qu’il est et sera de plus 
en plus reconnu au plan international et qu’il 
permettra à terme davantage de mobilité 
entre régions et pays d’une part, entre diffé-
rentes filières d’autre part. 

Les accords de Bologne ont été suivis de 
toute une série d’autres accords débouchant 
sur les caractéristiques de l’organisation des 
enseignements : structuration en bache-
lor (3 ans) puis master (1.5  à 2 ans sauf en 
médecine où le master dure 3 ans), promo-
tion du travail individuel en plus des cours 
en auditoire, accent mis sur l’acquisition de 

1 ECTS : European Credit Transfer System

compétences dites transversales, c’est à dire 
non spécifiquement liées à une discipline 
donnée (éthique par exemple).

Enfin, un accent particulier devrait être mis 
sur l’« employabilité » des étudiants, soit sur 
leur capacité à s’insérer dans le monde du 
travail à la fin de leurs études.

Le propos de cette brochure est de faciliter 
la tâche des enseignants en rassemblant les 
dernières recommandations de la Faculté de 
biologie et de médecine en matière d’en-
seignement, mais également en présentant 
un certain nombre d’outils et de structures 
visant à soutenir cet effort. Elle est forcément 
appelée à évoluer en même temps que se 
développera la Faculté.

Prof. Pierre-André Michaud 
Vice-Doyen à l’Enseignement

L’objectif de cette brochure est de mettre à disposition de tous les enseignants de notre Faculté, notamment ceux d’entre eux 
qui commencent leur carrière académique, un document qui leur apporte les informations dont ils ont besoin pour planifier, 
délivrer et évaluer leurs enseignements dans les meilleures conditions possibles.
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Organisation de la Faculté de biologie  
et de médecine (FBM)

La mission générale de la Faculté de biologie et de médecine est de transmettre, 
approfondir et développer la connaissance dans les domaines de la biologie et de la 
médecine, par la recherche, l’enseignement et les services. 

La création de la FBM en 2003 résulte de la fusion de la Section de biologie de la 
Faculté des sciences avec la Faculté de médecine. Cette fusion biologie-médecine 
dans une même entité a élargi le spectre des collaborations actives notamment au 
niveau des masters et surtout au niveau postgradué.

La FBM collabore avec les six autres Facultés de l’Université de Lausanne (UNIL) dans 
les domaines de l’enseignement et de la recherche. Des partenariats avec les diffé-
rentes universités romandes sont actifs dans les enseignements doctoraux. Actuel-
lement, ce sont des enseignants du Collège des Sciences de l’École Polytechnique 
Fédérale de Lausanne (EPFL) qui enseignent les sciences de base aux étudiants de 
1ère année des Bachelors de Médecine et de Biologie.

En plus des Écoles de biologie et de médecine, deux autres écoles ont été mises sur 
pied : l’École doctorale, avec de véritables programmes de formation complétant la 
réalisation des travaux de doctorat, et l’École de formation postgraduée médicale, 
actuellement en construction, et qui collabore de façon étroite avec la Direction 
médicale du CHUV ainsi qu’avec les hôpitaux partenaires.

Enfin, une Unité pédagogique (UP) travaillant en collaboration avec le Centre de sou-
tien à l’enseignement (CSE) de l’UNIL propose des ateliers pédagogiques, un soutien 
à l’enseignement et assure l’évaluation de l’enseignement à la FBM.
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Gouvernance

La FBM dépend du Conseil de Direction UNIL-CHUV, où siègent le Recteur de 
l’UNIL et le Directeur général du CHUV, auxquels le Doyen rapporte.

Le Décanat

Le Décanat comprend le Doyen et quatre vice-Doyens assumant respectivement les dicastères 
Recherche, Enseignement, Relève et Sciences fondamentales, ainsi que l’Administrateur de la 
Faculté. Par ailleurs, la FBM est administrativement divisée en deux sections : la Section des 
sciences fondamentales et la Section des sciences cliniques.

La Section des sciences 
fondamentales (SSF)

La Section des sciences fondamentales, dont 
la présidence est assurée conjointement par 
un Président et un vice-Président, comprend 
la biologie et les sciences médicales de base.

Font partie de la Section des sciences fon-
damentales les départements suivants :

uu Centre intégratif de génomique (CIG)

uu Département de biochimie (DB)

uu Département de biologie cellulaire et de 
morphologie (DBCM) 

uu Département de biologie moléculaire 
végétale (DBMV)

uu Département d’écologie et évolution (DEE)

uu Département de génétique médicale 
(DGM)

uu Département de microbiologie fondamen-
tale (DMF)

uu Département de pharmacologie et de 
toxicologie (DPT)

uu Département de physiologie (DP)

uu Institut de biotechnologie (IBT).
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La Section des sciences cliniques (SSC)

La Section des sciences cliniques regroupe des départements et instituts actifs dans 
le domaine de la médecine somatique, de la médecine psychiatrique et de la mé-
decine communautaire. 

RRRèglement de la FBM : www.unil.ch/fbm/page2858.html
RRContacts : voir informations pratiques p. 55.

La Présidence de la Section des sciences cliniques est assurée règlementairement par le Direc-
teur des programmes médicaux du CHUV. 

Font partie de la Section des sciences cliniques :

uu Département de l’appareil locomoteur (DAL)

uu Département des centres interdisciplinaires et de la logistique médicale (DCILM)

uu Département de gynécologie-obstétrique et génétique (DGOG)

uu Département médico-chirurgical de pédiatrie (DMCP)

uu Département de médecine (DMI)

uu Département des neurosciences cliniques (DNC)

uu Département de psychiatrie (DP)

uu Département de pathologie et médecine de laboratoire (DPML)

uu Département de radiologie médicale (DRM)

uu Départements des services de chirurgie et d’anesthésiologie (DSCA)

uu Département universitaire de médecine et santé communautaire (DUMSC).

Les quatre Écoles peuvent puiser leurs enseignants dans les deux sections.

Conseil de Faculté

La FBM dispose d’un Conseil de Faculté 
dont les prérogatives sont fixées dans la Loi 
sur l’Université de Lausanne, le Règlement 
interne de l’UNIL, ainsi que dans le Règle-
ment facultaire approuvé par la Direction. Le 
Conseil de Faculté comprend 44 membres 
dont : 

uu 18 membres du corps professoral  
(10 membres de SSC et 8 membres de SSF)

uu 8 membres du corps intermédiaire  
(4 membres de chaque section)

uu 6 membres du personnel administratif  
et technique

uu 12 membres du corps étudiant  
(8 étudiants de l’École de médecine  
et 4 étudiants de l’École de biologie).

Finalement, l’Assemblée Facultaire est com-
posée des membres de la communauté 
facultaire dont font partie les membres du 
corps professoral, les membres du corps 
intermédiaire (y compris le personnel sur 
fonds extérieurs à l’Etat), le personnel admi-
nistratif et technique, ainsi que les étudiants 
régulièrement inscrits.
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Les Écoles de la FBM et leurs cursus

Le Décanat de la FBM, via son dicastère Enseignement, supervise quatre Écoles  
chacune dirigée par un Directeur :

uu École de biologie

uu École de médecine

uu École doctorale

uu École de formation postgraduée médicale.

Par ailleurs, une Unité pédagogique est directement rattachée au Décanat et assure 
le soutien pédagogique aux Écoles.

Chaque École assume la conception, le déroulement et l’évaluation de ses enseigne-
ments, sous la supervision de son Conseil d’École respectif. La coordination entre les 
Écoles est assurée par un groupe de travail, le Bureau de Coordination des Enseigne-
ments Facultaires (BCEF), présidé par le Vice-Doyen à l’enseignement et auquel parti-
cipent les directions d’École et des représentants de l’UP.
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L’École de biologie est  
gouvernée par :

uu son Directeur

uu le Conseil de l’École de biologie (CEB).

Le mandat du Directeur est de 4 ans, renou-
velable 2 fois. La mission de l’École de bio-
logie est d’organiser et gérer les études pré-
graduées de biologie.

2.1 
École de biologie (EB)

Le Conseil de l’École de biologie 
est composé :

uu du Directeur de l’EB

uu d’un représentant de chaque département 
de la Section des sciences fondamentales

uu d’un représentant du CHUV

uu de deux représentants assistants en  
biologie

uu de deux représentants étudiants de  
biologie

uu d’un représentant étudiant en pharmacie

uu d’un représentant de l’Unité pédagogique 
pour l’EB.

Sont invités permanents  
au CEB : 

uu l’adjoint du vice-Doyen en charge de 
l’enseignement 

uu un représentant de l’École de Pharmacie 
Genève-Lausanne (désignation selon l’ordre 
du jour du Conseil).

RRRèglement de l’École de biologie :  www.unil.ch/ecoledebiologie/page80110.html
RRSite de l’École:  www.unil.ch/ecoledebiologie
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Les études menant au Bachelor universitaire 
ès Sciences (BSc) en biologie donnent une 
vision aussi large que possible des différents 
domaines de la biologie ainsi que des diffé-
rents niveaux d’organisation du vivant, de la 
molécule aux écosystèmes. Elles s’étendent 
sur 3 ans (6 semestres) et sont jalonnées 
d’examens dont la réussite conditionne l’ac-
cès à l’année suivante. 

Le cursus du Bachelor en biologie a été com-
plètement réformé. Les disciplines et thé-
matiques qui le composent sont rassemblés 
dans le tableau page suivante.

Tout au long du cursus, l’enseignement « Bio-
logie et société » procure aux étudiants une 
vue générale de la construction socio-histo-
rique des connaissances scientifiques, une 
sensibilité à leur aspect dynamique et éthique 
ainsi qu’une réflexion critique sur leur rôle 
dans la société.

1ère année : uu sciences de base 
uu biologie cellulaire et diversité du vivant

2ème année : uu les formes d’organisation du vivant
uu connaissances en génétique, biochimie et physiologie
uu biologie des organismes et populations
uu outils de statistiques et de design expérimental 
uu enseignements optionnels permettant aux étudiants d’élargir leur horizon 
ou d’approfondir leurs connaissances dans un domaine particulier

3ème année : uu enseignements plus spécialisés dans les domaines de la biologie cellulaire 
et moléculaire, ainsi que dans les domaines de l’évolution et de la biologie 
des populations

uu acquis méthodologiques
uu travaux pratiques (TP) de biologie moléculaire
uu thèmes spécialisés en choisissant des enseignements parmi une offre de 
modules optionnels

2.1.1
Le Bachelor ès Sciences en biologie 

(Bachelor of Science in Biology)

Cursus de biologie

Les cursus de biologie offrent à leurs étudiants une large connaissance en sciences 
biologiques, allant des molécules à l’intérieur de la cellule jusqu’aux espèces dans 
leurs communautés. Il est composé d’un Bachelor sur 3 ans puis de 3 Masters dis-
tincts sur 1 an et demi, donnés tous trois en anglais.
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Cursus du Bachelor en Biologie

Enseigne-
ments

optionnels
Enseigne-

ments choisis 
librement 

dans l’offre 
de l’École de 
biologie ou 
dans celles 
d’autres  

facultés de 
l’UNIL ou 
d’autres 

hautes écoles 
de niveau 

universitaire
20% 

EXAMEN de première année

Examen de troisième année

Physiologie
Immunologie,

Physiologie 
animale

12% 

Microbiologie,
Génétique

Microbiologie 
des procaryotes, 
Bioinformatique,
Génétique des 
bactéries, etc.

22% 

Examen de deuxième année

Sciences de base
Mathématiques, Physique, Chimie

43% 

Biologie cellulaire et 
tissulaire, Génétique
Biochimie, Génétique, 
Biologie cellulaire et 

moléculaire, histologie
28.5% 

Diversité du vivant
Zoologie,

Botanique, 
Microbiologie

23.5%

B
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t 
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ci
ét

é 
4 

%

Sciences de base
Physique,

Statistiques,
Design 

expérimental
21% 

Biochimie, 
biologie
cellulaire

Biochimie des
protéines

Biochimie du
métabolisme

13% 

3 modules optionnels thématiques à choisir dans les domaines suivants  (1 module = 15%)
Ecologie et comportement, Bases moléculaires du développement et évolution, Génétique et évolution 
des génomes, Physiologie des systèmes complexes, Biodiversité et habitats, Techniques d’investigation 

fonctionnelle, Signalisation et interactions cellulaires entre organismes 

TP de biologie moléculaire
13%

Enseignements obligatoires théoriques  
et méthodologiques

32%
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%
 

A
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m
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d
e 
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u
s

1.
5

%

6
e

5e

4e

3e

2e

1er

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre

Semestre
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Gouvernance

Les différentes matières enseignées au Bachelor en biologie sont regroupées sous 
huit filières thématiques. A la tête de chaque filière se trouve un responsable qui 
gère les enseignements dans sa filière.

En coordination avec la Direction de l’École de biologie, les missions des respon-
sables de filières du Bachelor sont les suivantes :

uu Assurer l’organisation des enseignements liés à la filière thématique.

uu Veiller à la qualité des enseignements et à la cohérence de la filière selon les objectifs de la 
réforme du Bachelor en biologie et sur la base des évaluations de programmes.

uu Assurer une bonne circulation de l’information avec et entre les enseignants impliqués 
dans la filière.

uu Participer aux réflexions d’ensemble sur les mesures d’amélioration du cursus du Bachelor 
en biologie.

Les tâches attendues durant l’année académique sont de :

uu Faire le bilan des évaluations avec les enseignants concernés et, le cas échéant, faire des 
propositions d’améliorations pour l’année suivante.

uu Faire part à l’École de biologie des besoins matériels spécifiques (matériels TP, audiovisuels, 
informatiques, etc.).

uu S’assurer que les descriptifs des enseignements de la filière sont à jour.

uu Contribuer à la bonne intégration de nouveaux enseignements, voire de nouveaux 
enseignants.

uu Rester à disposition de l’École de biologie pour le suivi du déroulement de l’année.

L’École de biologie se charge de l’encadre-
ment et de la supervision de chaque année 
du Bachelor. Elle organise les évaluations de 
chaque année et transmet les résultats glo-
baux et spécifiques de chaque responsable 
thématique. Chaque responsable devrait 
ainsi pouvoir établir à la fois un bilan année 
par année de sa thématique mais également 
disposer d’une vision sur les trois années du 
Bachelor.

A charge des enseignants : chaque enseigne-
ment doit être accompagné d’un descriptif 
destiné aux étudiants de l’UNIL ou externes. 
Ce descriptif leur permet d’avoir une idée du 
contenu, des objectifs et d’éventuels prére-
quis liés à cet enseignement. Il y a une ver-
sion française et une version anglaise pour 
chaque rubrique. Ce descriptif est d’autant 
plus indispensable pour le choix des ensei-
gnements optionnels, et doit donc être mis à 
jour ou complété chaque année si nécessaire.

RRVoir la liste des responsables de filière p. 57.
RRRèglement du Bachelor en biologie : www.unil.ch/ecoledebiologie/page80110.html
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2.1.2
Les Masters ès Sciences en biologie  
(Masters of Science in Biology)

L’École de biologie délivre trois types de Mas-
ter ès Sciences en biologie (MSc) à 90 ECTS :

A.	 Master of Science in Behaviour,  
Evolution and Conservation

B.	 Master of Science in Medical  
Biology

C.	 Master of Science in Molecular  
Life Sciences

Le cursus pour l’obtention de chaque Mas-
ter s’articule sur 3 semestres et les enseigne-
ments sont donnés en anglais. Les matières 
des 2 premiers semestres sont évaluées par 
des examens écrits et/ou oraux ou sous 
forme de contrôles continus, et leur réussite 
donne droit à 45 crédits ECTS. Le travail de 
master vaut 45 crédits ECTS sur les 90 néces-
saires à l’obtention du Master.

Le travail de master, d’une durée maximale 
de 2 semestres, est une activité de recherche 
personnelle placée sous la responsabilité d’un 
directeur (membre du corps enseignant, ou, 
avec l’autorisation de l’École de biologie, 
toute personne titulaire d’un doctorat parti-
cipant à l’enseignement).

A.  Master of science in Behaviour, 
Evolution and Conservation 

Ce Master combine une approche de pointe 
en écologie et en sciences de l’évolution et du 
comportement avec la possibilité de travailler 
sur la faune et/ou la flore locale.

Le 1er semestre d’études est un tronc com-
mun traitant d’aspects conceptuels et 
méthodologiques, et constitué d’enseigne-
ments obligatoires (mathématiques / sta-
tistiques, génétique moléculaire, rédaction 
scientifique, séminaires du Département 
d’Ecologie et Evolution) et optionnels (3 
enseignements à choix parmi les 6 ensei-
gnements proposés : évolution, génétique 
des populations, sociobiologie, écologie 
comportementale, analyses spatiales et 
phytogéographie). 

Le 2ème semestre est composé de stages de 
terrain et d’enseignements optionnels dans 
les domaines de l’évolution et de la biologie 
de la conservation. Le 3ème semestre est 
consacré à l’achèvement du travail person-
nel de recherche.

Le programme du Master of science in Beha-
viour, Evolution and Conservation est défini 
par son responsable qui fixe les modalités 
d’enseignement avec son équipe pédago-
gique en collaboration avec la Direction de 
l’École de biologie.

B.  Master of science in Medical 
Biology 

Ce Master est destiné aux étudiants qui s’in-
téressent à la recherche biologique dans le 
domaine de la médecine. 

Le 1er semestre constitue une introduction à 
la biologie humaine au sens large, abordant 
les fonctions cellulaires de base et les sys-
tèmes de transmissions des signaux à l’inté-
rieur et entre les cellules ainsi que le fonction-
nement normal et pathologique des grands 
systèmes de l’organisme humain. 

Le 2ème semestre propose quatre filières de 
spécialisation au choix  : Immunologie et Can-
cer, Métabolisme, Neurosciences et Sciences 
pharmacologiques. Chaque filière constitue 
une entité indépendante l’une de l’autre. 
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Le 3ème semestre est consacré à l’achèvement 
du travail personnel de recherche.

Le programme du Master of science in Medi-
cal Biology est défini par son responsable qui 
coordonne l’enseignement général du Mas-
ter avec chacun des responsables des quatre 
filières et ceci en collaboration avec la Direc-
tion de l’École de biologie.

C. Master of science in Molecular 
Life Sciences 

Ce Master se centre sur la biologie depuis 
ses aspects moléculaires et mécanistiques 
jusqu’à l’interaction des organismes (ani-
maux, plantes et micro-organismes) avec leur 
environnement. 

Le 1er semestre introduit au travail pluridisci-
plinaire, seul et en groupe. Tous les étudiants 
participent à des cours de séquençage d’un 
génome et de rédaction et présentation 
scientifique. Par le biais d’enseignements 
à choix, ils acquièrent de solides connais-
sances en génétique moléculaire, biologie 
cellulaire et du développement, génomique, 

bio-informatique et biotechnologie. Un pre-
mier stage en laboratoire, la participation aux 
séminaires et l’initiation aux travaux biblio-
graphiques complètent l’apprentissage du 
travail de recherche.

Au 2ème semestre, les étudiants utilisent les 
techniques de la génomique comparative 
afin d’annoter un génome séquencé de 
novo. Ils rédigent également une demande 
de subside de recherche. Le cursus offre 
une large gamme d’enseignements à choix 
y compris la possibilité de choisir certains 
enseignements du Master in Behaviour, Evo-
lution and Conservation. En fonction des 
enseignements choisis, l’étudiant peut se 
spécialiser dans les domaines de recherche 
suivants : Signaux et régulation génétique, 

Génomique et génétique quantitative, Biolo-
gie végétale, Microbiologie, Développement 
et Métabolisme. Les étudiants commencent 
leur travail personnel de recherche. Ce travail 
de recherche débouche sur la rédaction d’un 
mémoire qui fait l’objet d’une soutenance 
devant un jury. 

Le programme du Master of science in Mole-
cular Life Sciences est défini par son respon-
sable qui fixe les modalités d’enseignement 
avec son équipe pédagogique en collabora-
tion avec la Direction de l’École de biologie.

RRRèglement des Masters en biologie : www.unil.ch/ecoledebiologie/page80110.html
RRContacts : voir informations pratiques, p. 57
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L’École de biologie a également pour mission d’organiser les enseignements et 
les examens de la 1re année du Bachelor ès Sciences en sciences pharmaceutiques. 

Dès la rentrée 2010-11, suite à l’abrogation le 31 décembre 2010 des ordonnances fédérales, 
l’encadrement de ces études se fera au moyen d’un règlement d’études élaboré par l’École de 
biologie. Cette dernière ne délivre pas de grade relatif à cette 1ère année d’études en sciences 
pharmaceutiques; elle fournit néanmoins aux étudiants un document attestant des notes et 
crédits ECTS obtenus.

2.1.3
La 1ère année du Bachelor ès Sciences en sciences pharmaceutiques 
(Bachelor of Science in Pharmaceutical Science)

RRwww.unil.ch/ecoledebiologie/page79944.html
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2.1.4
Examens de l’École de biologie

Les examens de l’École de biologie sont organisés sur trois sessions : la session d’hi-
ver pour les enseignements donnés au semestre d’automne, la session d’été pour 
les enseignements donnés au semestre de printemps et la session d’automne qui 
est une session de rattrapage. Au niveau du master et pour les épreuves pratiques, 
les notes peuvent être attribuées en cours de semestre.

Les modalités des épreuves sont les suivantes : écrit – QCM – oral – pratique, avec possibilité 
de combiner plusieurs modalités différentes pour établir la note finale (par exemple prise en 
compte de la note de travaux pratiques avec une épreuve écrite).

Les modalités et le matériel autorisé durant les épreuves, ainsi que les conditions à remplir 
pour pouvoir se présenter à celles-ci sont indiqués dans un tableau intitulé « Procédés des exa-
mens ». Ce tableau est mis à disposition des étudiants en début d’année (début de semestre 
pour les enseignements de 3ème année bachelor et les années master) et fait office de règle-
ment. En principe ce tableau n’est pas modifiable en cours d’année.

Les notes des épreuves vont de 1.0 à 6.0. La note de 4.0 représente le seuil de suffisance. La 
note de 1.0 entraîne un échec pour les enseignements obligatoires du Bachelor. 

Pratiquement

Les enseignants responsables d’épreuves 
dans les cursus de l’École de biologie sont 
contactés par l’École pour les points suivants :

uu Validation du tableau de « Procédés des 
examens » en début d’année

uu Validation de l’horaire des épreuves  
durant la session au mi-semestre

uu Organisation de l’épreuve (questions + 
surveillants) 1-2 semaines avant la session

uu Notes des épreuves durant et après la ses-
sion.

Il existe une « Procédure-Examen » résumant 
les différentes démarches administratives 
liées aux examens de l’École de biologie, dis-
ponible sur la page « FAQ Enseignants » du 
site internet de l’École de biologie.

RRAdresse de contact pour les examens à l’EB : biologie-examens@unil.ch.
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2.2
École de médecine (EM)

L’École de médecine est gouvernée 
par :

uu son Directeur 

uu son vice-Directeur 

uu et le Conseil de l’École de médecine 
(CEM).

Le mandat des directeurs est de 4 ans, 
renouvelable 2 fois. Le Directeur est élu par 
le Conseil de Faculté, le vice-Directeur par le 
Décanat. Le Directeur préside le CEM.

Le Conseil de l’École de médecine 
est composé :

uu du Directeur de l’EM

uu du vice-Directeur de l’EM

uu d’un représentant de chaque département 
contribuant significativement à 
l’enseignement

uu d’un représentant de l’ASMAV 
(Association des médecins assistants – 
section Vaud) 

uu de deux représentants étudiants 
(président et vice-président de la 
Commission consultative des étudiants en 
médecine) 

uu d’un représentant de l’Institut universitaire 
de médecine générale (IUMG).

2 Programme MICS, soit Médecine : Individu-Communauté-Société

Sont invités permanents au CEM : 

uu le vice-Doyen en charge de 
l’enseignement 

uu l’adjoint du vice-Doyen en charge de 
l’enseignement 

uu le responsable de l’Unité 
pédagogique (UP)

uu les présidents des commissions 
d’enseignement (commission Skills, MICS2 
et e-Learning)

uu les responsables d’année

uu un représentant de l’Institut universitaire 
de formation et recherche en sciences 
infirmières (IUFRS) 

uu le Directeur du CEMCAV.

RRSite de l’École de médecine : www.unil.ch/fbm/page2315_fr.html
RRRèglement de l’École de médecine : www.unil.ch/fbm/page58920.html
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Le cursus de l’École de médecine est organisé selon un plan de réforme débuté 
en 2004 et qui s’étend sur l’ensemble des six années d’étude. Il est organisé en 
modules regroupant des disciplines autour d’une thématique (organe-système, 
pathologie, compétences). Le programme est divisé, en accord avec le principe de 
Bologne, en deux périodes d’études : le Bachelor en Médecine, centré sur l’ensei-
gnement propédeutique des sciences de base aux sciences cliniques et le Master en 
Médecine, centré sur l’enseignement clinique et l’expérience en milieu hospitalier.

2.2.1
Organisation du cursus de médecine

Les modules

L’unité d’enseignement dans ce cursus 
réformé est le module. Une année est 
découpée en 5 à 9 modules, chacun centré 
autour d’une thématique donnée. La plupart 
des modules se suivent de manière séquen-
tielle et durent en moyenne 3 à 5 semaines. 
Quelques-uns sont longitudinaux; ils s’éten-
dent sur l’ensemble de l’année en occu-
pant une demi-journée ou une journée par 
semaine. 

A un module correspond un nombre de cré-
dits ECTS qui est déterminé en fonction de 
l’estimation de la charge de travail (enseigne-
ment structuré et travail individuel) néces-
saire aux étudiants pour suivre le module. 

Ces crédits sont délivrés aux étudiants 
ayant suivi avec succès le module. A chaque 
module correspondent donc une ou plusieurs 
modalités d’examen permettant d’évaluer si 
les objectifs d’apprentissage sont atteints par 
les étudiants et d’octroyer les crédits.

Contenu thématique des modules – 
articulation avec les disciplines

Le cursus est basé sur une approche intégra-
tive regroupant plusieurs disciplines autour 
d’une thématique centrale, par exemple d’un 
symptôme (« douleurs abdominales »), d’un 
système–organe (« respiration, circulation ») 
ou d’une entité clinique (« mère–enfant »). 

Cette organisation thématique se retrouve 
dans toutes les Écoles de médecine suisses et 
offre plusieurs avantages :

uu  La réalité clinique : l’approche pluridiscipli-
naire permet une compréhension intégrée 
plus appropriée (l’apprentissage du sys-
tème cardiovasculaire intégrant l’anatomie, 
la physiologie et la biochimie est plus effi-
cace que si elle se fait de manière séparée). 

uu La flexibilité : l’équilibre entre l’enseigne-
ment des notions cliniques et fondamen-
tales peut être modulé de manière pro-
gressive, permettant d’introduire des bases 
cliniques tôt dans le cursus (motivation, jus-
tification, illustration) et également de faire 
réapparaitre dans les années avancées des 
sciences de base pertinentes. 

uu La répétition : une discipline se verra ensei-
gnée à plusieurs étapes du cursus permet-
tant une réactivation de ce qui a déjà été vu 
et une meilleure mise en situation globale.

Cette approche exige des responsables de 
discipline de bien expliciter leurs objectifs 
d’apprentissage et de penser tant en termes 
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de séquence sur l’ensemble de la formation 
qu’en termes d’interaction avec les autres dis-
ciplines autour des thématiques existantes.

La gouvernance

Cette organisation matricielle entre modules 
et disciplines exige un haut niveau de coordi-
nation. Chaque module est piloté par un res-
ponsable de module qui organise les objectifs 
d’apprentissage et l’enseignement en fonc-
tion de la thématique déterminée par le CEM 
et en collaboration avec les responsables des 
disciplines. En fonction des besoins de l’en-
seignement du module, les enseignants sont 
ensuite recrutés dans les deux sections de 
la FBM ou dans d’autres Facultés de l’UNIL, 
voire auprès de médecins installés ou dans 
des hôpitaux régionaux.

Pour assurer un enseignement cohérent, les enseignants doivent communiquer au début 
de chaque enseignement les objectifs qu’ils souhaitent que les étudiants atteignent. La 
préparation des questions d’examens devra se fonder sur ces mêmes objectifs. Les sup-
ports d’apprentissage (cf. chap. 4.2 à 4.4) fournis aux étudiants doivent les aider dans l’ap-
prentissage des connaissances et compétences correspondant à ces objectifs.

Dès le niveau du Bachelor 3 et surtout durant les années de Master, l’enseignement doit 
s’orienter d’après le Catalogue suisse des objectifs d’apprentissage (SCLO). 

RR www.smifk.ch

Ce catalogue définit les objectifs que la Confédération considère comme devant être acquis 
en fin de formation et qui seront testés à l’examen fédéral pour l’obtention du diplôme de 
médecin. Les enseignants doivent obligatoirement se référer à cet outil et orienter les étu-
diants en citant quels objectifs du SCLO ils visent dans leur enseignement.
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2.2.2
Le Bachelor en Médecine  

(Bachelor of Medicine)

Le programme du Bachelor universitaire en Médecine assure la formation de 
base en médecine. Il débute par une mise à niveau des connaissances en sciences 
fondamentales et une introduction à leur application dans la formation médicale 
jusqu’à l’enseignement des bases propédeutiques des sciences cliniques.

1ère année du Bachelor 
en Médecine (BMed1)

Cette année d’étude combine l’enseigne-
ment des sciences fondamentales (physique, 
chimie, statistique) appliquées aux études de 
médecine avec l’introduction aux sciences 
biomédicales (biochimie, morphologie, phy-
siologie). L’enseignement est structuré sur le 
principe d’un développement des connais-
sances, qui commence au niveau des consti-
tuants de la matière et progressivement se 
complexifie par l’étude de la cellule, de sa dif-
férenciation en organes et systèmes, jusqu’à 
l’individu et ses interactions dans la société. 
Le dernier module est une introduction aux 
sciences humaines en médecine et à la santé 
publique.

2ème année du Bachelor 
en Médecine (BMed2)

Cette année d’étude associe l’enseigne-
ment des sciences biomédicales avec les 
premières notions des sciences cliniques. Six 
modules transversaux sont centrés sur un 
enseignement multidisciplinaire par systèmes 
et organes de l’ensemble du corps humain. 
Cet enseignement est centré sur les connais-
sances des sciences biomédicales de base, 
sur lesquelles s’appuient les principes fon-
damentaux des connaissances de physiopa-
thologie. Ces dernières sont illustrées par des 
enseignants cliniciens en 2ème année, ainsi 
que par un enseignement en petit groupe 
(Apprentissage par problème – APP), où des 
vignettes cliniques servent de base pour une 
réflexion sur les mécanismes physiologiques 
et physiopathologiques associés à une 
pathologie et un organe.

3ème année du Bachelor 
en Médecine (BMed3)

Cette année d’étude approfondit l’enseigne-
ment propédeutique des branches médicales 
pour les disciplines fondamentales. L’ensei-
gnement modulaire est également multidis-
ciplinaire et organisé par système-organe. 
Les branches transversales comme la phar-
macologie, la pathologie, la radiologie et la 
physiopathologie sont réparties dans les dif-
férents modules. L’année se termine par un 
module d’immersion communautaire qui 
conduit les étudiants, par petits groupes, à 
mener des enquêtes sur des thèmes choisis 
de santé publique, d’éthique, de sciences 
humaines en médecine. Ce module se ter-
mine par une présentation orale et la publi-
cation d’un poster scientifique.
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Enseignements longitudinaux du 
Bachelor en Médecine

A partir de la 1ère ou de la 2ème année, et ce 
jusqu’au niveau master, trois enseignements 
longitudinaux complètent la formation : 

uu Un module « Médecine : Individu, Com-
munauté, Société » (MICS) développe un 
enseignement intégrant la médecine com-
munautaire, l’épidémiologie, les sciences 
humaines et la médecine de premier 
recours3 sur des sujets associés aux théma-
tiques de cours transversaux.

uu Un module « habiletés cliniques (SKILLS) » 
combine des cours, des exercices pra-
tiques, des visites au cabinet du praticien 
et des entrainements avec des patients 
simulés (anamnèse, examen physique du 
malade, auscultation, etc.).

uu Un module « Cours à option » offre la pos-
sibilité aux étudiants d’approfondir leurs 
connaissances dans des domaines fonda-
mentaux ou cliniques de la médecine, en 
fonction de leur intérêt propre et de leurs 
éventuels projets de formation postgra-
duée.

3 L’enseignement de la médecine de premier recours est 
coordonné avec l’appui de l’Institut universitaire de médecine  
générale (IUMG)

RRRèglement du Bachelor en Médecine : www.unil.ch/fbm/page58920.html
RR Liste des responsables de modules du Bachelor en Médecine, p. 59

Plan d’étude du Bachelor en Médecine

Semstre d’automne Semstre de printemps

B3.1
Cœur, poumons

5 sem. 8 ECTS

B3.2
Douleurs  

abdominales

4 sem. 7 ECTS

B3.3
Inflammation

5 sem. 8 ECTS

B3.4
Fonctions sup. du 
système nerveux

5 sem. 8 ECTS

B3.5
Croissance et 

développement

5 sem. 8 ECTS

B3.6
Immersion 

Communautaire

4 sem. 7 ECTS

B3.7 «Médecine: Individu – Communauté – Société» 	 (5 ECTS)

B3.8 Compétences cliniques 	 (6 ECTS)

B3.9 Cours à option 	 (3 ECTS)

B2.1
Cellules, organes, 

systèmes

4 sem. 7 ECTS

B2.2
Sang, immunité, 

infection

5 sem. 10 ECTS

B2.3
Neurosciences

5 sem. 10 ECTS

B2.4
Respiration, 
circulation

5 sem. 10 ECTS

B2.5
Digestion, 

métabolisme

4 sem. 7 ECTS

B2.6
Système  

urogénital 
et homéostasie

5 sem. 10 ECTS

B2.7 «Médecine: Individu – Communauté – Société»

B2.8 Compétences cliniques 	 (5 ECTS)

B2.9 Cours à option 	 (1 ECTS)

B1.1
La Matière

9 sem. 16 ECTS

B1.2
La Cellule

5 sem. 11 ECTS

B1.3
Développement

5 sem. 11 ECTS

B1.4
Système  

locomoteur

5 sem. 11 ECTS

B1.5
Méd.: Individu- 

Commun.- Société

4 sem. 11 ECTS

1ère 
année

3ème 
année

2ème 
année
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Le programme de Master universitaire en Médecine poursuit et complète la for-
mation, prioritairement dans le domaine des disciplines cliniques. Il comprend no-
tamment deux périodes d’immersion dans les milieux de soin (hôpitaux, cabinets 
des praticiens), ainsi qu’un travail personnel de recherche (travail de master).

2.2.3
Le Master en Médecine 

(Master of Medicine)

1ère année de Master en Médecine 
(MMed1)

Cette année d’étude commence par un 
semestre d’enseignement dans les disciplines 
qui n’ont pas été abordées pendant le Bache-
lor. Le deuxième semestre est consacré à 
l’introduction au travail de master, avec un 
module de formation méthodologique ciblée 
sur le type de recherche (recherche clinique 
ou fondamentale) choisi par l’étudiant pour 
son projet personnel un module. L’année se 
termine avec une immersion dans les services 
cliniques pendant 16 semaines (cours blocs). 
Cette dernière période familiarise l’étudiant 
avec l’organisation du travail dans un service 
médical et les différentes étapes de la prise 
en charge d’un patient.

2ème année de Master en Médecine 
(MMed2)

La deuxième année d’études débute par un 
module centré sur l’approche en soins de 
santé primaire dite « généraliste ». Puis quatre 
modules d’enseignement clinique mettent 
l’accent sur la prise en charge thérapeutique 
des patients avec des pathologies complexes 
(diabète, maladies psychiatriques, cancers, 
soins palliatifs), sur les techniques de diagnos-
tics génétiques et la prescription des médi-
caments. Elle se termine par un deuxième 
enseignement de type « généralisme ». Ce 
module prépare l’étudiant pour les stages cli-
niques qui se déroulent l’année suivante. Les 
modules comprennent des après-midi libres 
réservés à la réalisation du travail de master.

3ème année de Master en Médecine 
(MMed3)

Cette année d’étude est entièrement consa-
crée aux stages cliniques. L’étudiant fait des 
stages de 1 à 3 mois dans différents ser-
vices, pour un total de 10 mois, avec des 
stages obligatoires en médecine interne et en 
chirurgie et des stages fortement conseillés 
en psychiatrie et en pédiatrie. Au total, l’étu-
diant doit consacrer au moins 8 mois sur 10 
à des stages cliniques, avec la liberté pour le 
reste de la période de stages de faire soit plus 
de formation clinique, soit de la recherche 
fondamentale (en particulier dans la perspec-
tive de s’engager après l’examen fédéral de 
médecine dans une carrière de recherche). 
L’année de stage à choix permet aussi, pour 
ceux qui ne l’ont pas encore finalisé, de ter-
miner leur travail de master.
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Plan d’étude du Master en MédecineEnseignements longitudinaux du 
Master en Médecine

Pendant la 1ère année, l’enseignement du 
module MICS se poursuit dans le domaine de 
la médecine communautaire, de la santé au 
travail et de l’économie de la santé. En paral-
lèle, des enseignements au lit du malade ou 
chez le praticien permettent de renforcer 
l’apprentissage des compétences cliniques 
pour l’anamnèse et le status. Finalement, les 
cours à option donnent l’occasion à l’étu-
diant d’explorer un autre sujet d’intérêt pour 
son orientation de formation postgraduée.

Au terme des études de médecine à l’Univer-
sité de Lausanne, les étudiants sont titulaires 
d’un Master en Médecine. Ce diplôme leur 
permet de se présenter à l’examen fédéral de 
médecine. La réussite de cet examen fédéral 
est attestée par l’obtention du Diplôme fédé-
ral de médecin.

RRRèglement du Master en Médecine : www.unil.ch/fbm/page58920.html
RR Liste des responsables de modules du Master en Médecine, p. 59-60.
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Semstre d’automne Semstre de printemps

Répétitoires  
Examin fédéral

1ère 
année

Stages 	 (10 mois, 50 ECTS)

Min. 8 mois cliniques. Obligtoires (en mois): 1 médecine interne, 1 chirurgie,  
1 chez l’omnipraticien

Travail de Master 	 (10 ECTS)

M1.1
Douleurs articulaires

7 sem. 7 ECTS

M1.2
Mère-enfant

7 sem. 8 ECTS

M1.4
Intro Trav. Master

3 sem. 5 ECTS

M1.5 Cours-blocs
Médecine interne, Policlinique, 

Psychiatrie

Pédiatrie, Gynécologie, ORL, 
Dermatologie, Ophtalmologie

Urgences, Médecine palliative, 
Chirurgie générale, Chir. spéciale

M1.3

M1.7

M1.8

M1.9 Cours à option

14 sem. 8 ECTSORL, Dermato, Ophtalmo

4 ECTSMéd.: Individu- Communauté - Société

3 ECTS

Compétences cliniques

Généralisme 
 I

3 sem. 
5 ECTS

Maladies 
chroniques - 
complexes

4 sem.  
10 ECTS

Oncologie, 
hémato, m. 
infectieuses

4 sem.  
10 ECTS

Cours 
cliniques 
généraux

3 sem.  
8 ECTS

M2.8 Compétences cliniques 	 (5 ECTS)

Généralisme 
II

Cours 
intégrés

Travail de Master 	 (5 ECTS)

3 sem. 9 ECTS

3 sem.  
8 ECTS

M2.1 M2.2 M2.3 M2.4 M2.5 M2.6

3ème 
année

2ème 
année

16 sem. 25 ECTS

6 sem.
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RRExamens de médecine : www.unil.ch/fbm/page2326.html
RRAteliers pour la préparation des examens : Raphael.Bonvin@unil.ch
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2.2.4
Examens à l’école de médecine et validation des cours en petits groupes

Les modalités d’examen sont largement 
dépendantes du contenu et de la forme des 
cours. Un effort particulier est porté à la qua-
lité et la pertinence des questions, notam-
ment au niveau master, avec l’objectif de 
préparer les étudiants à une activité médicale 
complexe et multidisciplinaire.

Les examens écrits, sous forme de QCM 
(questionnaire à choix multiple), sont régu-
lièrement utilisés pour évaluer les connais-
sances des étudiants. Les questions sont 
développées par les enseignants et doivent 
coïncider avec les objectifs annoncés en 
début de module. Elles sont ensuite revues 
par un comité de relecture de l’École.

La majorité des cours à option sont validés 
par un mini-mémoire écrit, jugé suffisant 
ou non. Une possibilité de remédiation est 
offerte aux étudiants. Les ECOS (examen cli-
nique objectif structuré), eux, sont des exa-
mens se déroulant sur plusieurs postes ou 
stations, testant chacun un domaine parti-
culier de compétences cliniques ou de savoir-
faire, généralement en présence d’un patient 
standardisé.

Enfin, le travail de maîtrise fait l’objet d’un 
mémoire écrit, dont le contenu est évalué 
en fonction d’une grille standardisée. Une 
défense orale en présence du directeur et 
d’un expert externe complète l’évaluation, 
avec là aussi une possibilité de remédiation.

Validation des travaux en petits 
groupes

Les cours en auditoire sont généralement 
évalués par des QCM et/ou des examens 
oraux, ce qui n’est pas le cas pour les travaux 
en petits groupes. Exceptionnellement, la 
participation active de l’étudiant débouche à 
elle seule sur l’attribution d’un ou plusieurs 
crédits, mais cette présence doit être attes-
tée. Les étudiants doivent faire remplir une 
liste de présence. C’est la signature de l’en-
seignant qui valide l’attribution des crédits.

Les étudiants à qui il manque un nombre 
significatif de signatures ne reçoivent pas 
leurs crédits et doivent répéter certains 
enseignements l’année suivante. Pour faire 
preuve d’équité, il est donc nécessaire que les 
mêmes règles soient appliquées à l’ensemble 
des étudiants concernés.

Il est de la responsabilité des enseignants 
intervenant dans tout cours en petit 
groupe de signer les attestations de pré-
sence en s’assurant que les formulaires 
produits correspondent, en quantité, au 
nombre d’étudiants présents.
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L’Université de Lausanne et la Haute École Spécialisée de Suisse occidentale offrent 
un Master conjoint ès Sciences en sciences infirmières. Il est administrativement 
rattaché à l’École de médecine de la FBM.

Placé sous l’égide de l’Institut universitaire de formation et de recherche en soins (IUFRS), ce 
programme a pour objectif de former les futurs diplômés à exercer un rôle d‘expert pour opti-
miser la qualité des soins et la sécurité des patients, ainsi que pour garantir une utilisation effi-
ciente des ressources. Ce Master s’étend sur 4 semestres pour un total de 90 crédits ECTS. Il est 
ouvert à toute personne ayant une formation en soins infirmiers (Bachelor en soins infirmiers 
ou diplôme d’infirmier HES) et une expérience professionnelle d’au moins deux ans.

2.2.5
Le Master ès Sciences en sciences infirmières
(Master of Science in Nursing Sciences)

RRSite web : www.unil.ch/sciences-infirmieres
RRContacts : voir informations pratiques, p. 60.
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2.3
École doctorale (ED)

La mission de l’École doctorale est de gérer les filières d’études doctorales en 
sciences cliniques et en sciences fondamentales.

Gouvernance

uu la Direction

uu le Conseil de l’École doctorale (CED).

Le mandat de la Direction est de 4 ans, 
renouvelable 2 fois. Le mandat des membres 
du Conseil de l’École est de 2 ans, renouve-
lable deux fois au maximum. 

Le Conseil de l’École doctorale 
est composé :

uu du Directeur de l’ED

uu des représentants des différents départe-
ments de la Faculté

uu des responsables des filières doctorales 

uu des responsables des programmes doc-
toraux 

uu des présidents des commissions perma-
nentes

uu de 4 représentants du corps intermédiaire.

La Direction de l’École doctorale s’appuie sur 
différentes Commissions permanentes :

1.	 Commission du doctorat ès sciences  
de la vie (PhD) composée :

uu du Directeur, qui la préside

uu de membres du corps enseignant  
de la Faculté.

2.	 Commission du doctorat  
en médecine (MD) composée :

uu du Directeur, qui la préside

uu de membres du corps enseignant  
de la Faculté.

3.	 Commission MD-PhD UNIL-EPFL  
composée :

uu d’un Président

uu de 5 représentants de la Faculté  
dont 3 de la SSF

uu de 3 représentants de l’EPFL

uu d’invités des disciplines partenaires.

L’École doctorale organise chaque année 
un concours international pour l’octroi de 
bourses de doctorat PhD financées par la 
Faculté. Un Comité de sélection rassemblant 
les représentants des départements SSF et 
SSC de la Faculté soutient l’École doctorale 
dans la procédure de sélection.

Le Comité de sélection du concours  
des bourses PhD est composé :

uu d’un Président (le Directeur de l’ED)

uu des représentants des départements  
de la Faculté.

RRSite de l’École doctorale :  
www.unil.ch/edfbm

RRRèglement de l’École doctorale :  
www.unil.ch/edfbm/page80215.html
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2.3.1
Cursus de l’École doctorale

Les Départements de la FBM offrent un large éventail de places de doctorants. 
Leur formation bénéficie de la collaboration étroite entre recherches fondamen-
tale et clinique : un bon nombre de thèses en sciences fondamentales sont ainsi 
réalisées dans les laboratoires des sciences cliniques, et la recherche en sciences 
cliniques profite des compétences et des plates-formes techniques développées 
par les sciences fondamentales. 

† Doctorat en médecine (MD)

† Doctorat en médecine et ès sciences de la vie (MD-PhD)

† Doctorat ès sciences de la vie (PhD)

 k programme doctoral général ès sciences de la vie

 k programmes doctoraux thématiques 3 Ecology and Evolution

3 Cancer and immunology

3 Cardiovascular and Metabolism

3 SIB PhD Training Network

† Doctorat en neurosciences (PhD)

 k programme doctoral lémanique en neurosciences

† Doctorat en sciences infirmières (PhD)

Chaque doctorat est régi par un règlement 
spécifique décrivant la procédure de thèse et, 
pour certains, les exigences du programme 
doctoral associé. Des directives précisant la 
procédure de thèse et le programme doc-
toral sont généralement associées au règle-
ment. Actuellement, cinq doctorats sont pro-
posés aux étudiants :
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Généralement, un doctorat PhD est effectué 
sur une durée de 3 à 5 ans et un doctorat MD 
correspond à l’équivalent d’une année de tra-
vail de recherche à plein temps.

Les activités d’enseignement au niveau doc-
toral consistent en :

uu direction ou co-direction de thèse 

uu présidence et participation aux comités  
et aux jurys de thèse 

uu participation aux enseignements dans  
les différents programmes doctoraux.

Afin de participer aux enseignements, l’éligi-
bilité en tant que directeur de thèse doit avoir 
été confirmée par l’École doctorale.

Les enseignants peuvent par ailleurs être 
appelés à participer à différents comités 
de gestion des activités doctorales et à des 
groupes de travail ou de réflexion.

Le secrétariat de l’École doctorale tient à la 
disposition des enseignants de la Faculté les 
différents règlements, directives et docu-
ments administratifs concernant les études 

doctorales et répond à toutes les demandes 
concernant la participation des enseignants 
aux différentes activités d’enseignement.

RRDoctorat ès sciences de la vie (PhD): www.unil.ch/edfbm/page79136.html

RRDoctorat en médecine (MD): www.unil.ch/edfbm/page79134.html

RRDoctorat MD-PhD UNIL-EPFL: www.unil.ch/edfbm/page79135.html

RRDoctorat en neurosciences: www.unil.ch/ln

RRDoctorat en sciences infirmières: www.unil.ch/sciences-infirmieres

RRProgramme doctoral Cancer and Immunology: www.unil.ch/cancer-immunology

RRProgramme doctoral Ecology and Evolution: www.unil.ch/ee 

RRProgramme doctoral Cardiovascular and Metabolism: www.unil.ch/edcvm

RRProgramme doctoral SIB PhD Training Network:  
www.isb-sib.ch/education/sib-phd-training-network/events.html

RRContacts : voir informations pratiques p. 61.
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5 ISFM institut indépendant de la FMH et organe directeur pour les questions relatives à la formation postgraduée
et à la formation continue.

30

Afin d’assurer une formation de qualité répondant aux exigences de l’Institut 
suisse pour la formation médicale postgraduée et continue (ISFM)5 et à l’évolution 
des professions, la création d’une École de Formation postgraduée médicale figure 
dans les programmes prioritaires du CHUV pour qui la formation doit répondre 
aux besoins de la population, tout en assurant les besoins de fonctionnement de 
l’Hôpital et finalement assurer une relève académique.

Placée sous la double gouvernance de la Direction du CHUV et du Décanat de la FBM, l’École 
de formation postgraduée permet d’assurer la continuité entre les formations pré-graduées et 
postgraduées en médecine. Elle a pour rôle également de garantir la validation pédagogique 
des enseignements par une évaluation cohérente en collaboration avec la FBM. Un appui pour 
accroître la pédagogie d’adultes sera mis en place et de nouveaux outils pour l’évaluation en 
milieu de travail seront introduits.

2.4
École de Formation postgraduée médicale (EFPM)
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L’École de formation postgraduée médicale, en collaboration avec les sociétés de 
discipline médicale (SDM), a pour objectif de structurer la formation postgraduée 
médicale. Elle se propose de développer des programmes de formation modulables 
en fonction des besoins de la spécialité choisie. 

Ces programmes de spécialisation, après adoption par l’ISFM, s’articuleront autour d’un tronc 
commun constitué de sessions non spécifiques (éthique, économie de la santé, prise en charge 
de la douleur, etc.) reconnues par l’ISFM. De plus, chaque programme de spécialisation devra 
proposer quatre filières (académique, hospitalière, premier recours et autres). L’importance 
accordée à chacune des filières dans le cursus de formation d’une spécialisation est à définir en 
fonction des besoins spécifiques de cette spécialité, des objectifs individuels de carrière au sein 
de cette spécialité, en tenant compte de la démographie médicale.

2.4.1 
Cursus de l’École de formation postgraduée médicale

RRContacts : voir informations pratiques p. 64
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2.5
Unité pédagogique (UP)

L’Unité pédagogique de la FBM a été créée en 1994, rattachée alors à la Faculté de 
médecine. Elle est dorénavant au service des 4 écoles de la FBM.

Elle est constituée de :

uu un responsable d’Unité

uu un responsable des évaluations des enseignements

uu un ingénieur pédagogique

uu un docimologue

uu un coordinateur skills (pour la médecine)

uu un responsable du programme des patients standardisés (pour la médecine)

uu un coordinateur pédagogique et recherche (pour la médecine)

uu un responsable administratif.

Deux adjoints pédagogiques de l’École de biologie participent régulièrement aux activités 
de l’UP.

Ces professionnels – médecins, biologistes didacticiens et psychologues – assurent 4 missions 
principales :

uu le soutien pédagogique aux enseignants et aux Écoles de la FBM

uu l’évaluation des enseignements et des prestations individuelles des enseignants

uu le soutien pédagogique individuel sur demande de l’enseignant et – pour les médecins 
l’évaluation des compétences cliniques

uu le soutien au développement et l’application des nouvelles technologies de l’enseignement 
(NTE), en particulier le e-Learning.
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RRSite de l’Unité pédagogique (UP) - FBM : www.unil.ch/fbm/page79000.html
RRSite du Centre de soutien à l’enseignement (CSE) – UNIL : www.unil.ch/cse
RRContacts : voir informations pratiques p. 64.

Site de Dorigny, École de biologie : 

 k Centre de soutien à l’enseignement de l’UNIL

 k Conseiller pédagogique de l’École de biologie

Site du Bugnon, Epalinges, École de médecine :

 k Unité pédagogique de la FBM

L’Unité pédagogique, en collaboration avec le Centre de soutien à l’enseignement (CSE) de 
l’UNIL, mène les évaluations de l’enseignement à la FBM. En fonction de leur localisation 
géographique, les enseignants de la FBM peuvent s’adresser de préférence
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Directives aux porteurs  
d’un titre académique

Les missions d’enseignement pré– et postgradué comprennent : 

uu Enseignement structuré : cours ex cathedra, séminaires, exercices, travaux pra-
tiques, activités de terrain, enseignement par petits groupes; ces diverses activités 
comprennent la préparation des enseignements et les tâches liées aux examens.

uu Supervision de travaux personnels : mémoires, travaux de diplôme ou master, 
thèses de doctorat, autres travaux individuels.

uu Organisation de l’enseignement : responsabilité d’un programme, organisation de 
modules, conseil aux étudiants, etc.
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RRDirectives de l’UNIL : www.unil.ch/interne/page41076.html

3.1 
Cahier des charges de l’enseignant de la SSF

Tout enseignant de la Section des sciences fondamentales de la FBM est, via son 
Département, administrativement rattaché à l’UNIL. En conséquence, les règle-
ments et directives de l’UNIL s’appliquent à l’enseignant, en matière de cahier des 
charges notamment.

Un Conseil de section et un Bureau des Directeurs de Départements participent aux décisions 
concernant l’enseignement et la recherche au sein de la SSF et à leur mise en œuvre.

L’UNIL a défini des fourchettes, exprimées en % pour un emploi à plein temps, pour les acti-
vités d’enseignement. Le tableau de ci-contre présente les taux d’activité en fonction du titre 
académique, tels que stipulés dans la  Directive 1.13 .

De plus, les Directeurs de Départements ont à charge de distribuer et vérifier les charges d’en-
seignement de leurs collaborateurs cadres académiques, en adéquation avec les besoins des 
Écoles de la FBM et après consultation des directions d’école respectives.

Professeur ordinaire	 entre 35% et 70%

Professeur associé	 entre 35% et 70%

Professeur assistant	 entre 20% et 50%

MER type 1	 entre 20% et 80%

MER type 2	 entre 80% et 100%

Maître assistant	 entre 20% et 50%
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uu Le contenu des enseignements doit couvrir la majeure partie des objectifs d’appren-
tissage tels que définis dans le Catalogue suisse des objectifs d’apprentissage (SCLO) 
(téléchargeable sur : www.smifk.ch).

uu Tous les enseignements, sauf les stages et les cours blocs, sont donnés en principe par 
des intervenants porteurs d’un titre académique. 

uu Les activités en petits groupes sont réparties parmi l’ensemble des enseignants clini-
ciens, y compris les PD non MER.

uu Les cours en auditoire (ex cathedra) sont donnés par le corps professoral de préfé-
rence. Chaque enseignant donne au minimum 6-8 heures de cours par an sur l’en-
semble du cursus pré-gradué de médecine.

uu Un enseignant de la SSC peut être sollicité jusqu’à concurrence de 50 heures d’ensei-
gnement par année pour la formation pré-graduée.

uu Les responsables de Départements et Services ont à charge de distribuer les enseigne-
ments parmi leurs collaborateurs cadres en fonction de leur intérêt et leurs compé-
tences pédagogiques, et de leur dégager le temps nécessaire pour l’enseignement.

3.2 
Cahier des charges de l’enseignant de la SSC

Tout enseignant de la Section des sciences cliniques de la FBM est, via son Ser-
vice, administrativement rattaché au CHUV. Pour les questions académiques, dont 
l’enseignement en particulier, il se réfère aux recommandations et directives du 
Décanat de la Faculté.

Principalement, ces directives sont : 
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Pédagogie
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La FBM s’occupe activement de la qualité pédagogique de l’enseignement qui y est 
donné.

Outre les évaluations des programmes d’enseignement qui y sont menées de manière 
régulière (voir chap. 5), une série de recommandations sont données dans ce guide 
en matière de supports de cours, de copyright et d’e-learning.

De plus, l’Unité pédagogique met à disposition des enseignants désireux d’améliorer 
leurs compétences une offre de formations générales et approfondies.
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4.1 
Les programmes de formation pédagogique

L’UP et le CSE proposent des ateliers de formations pédagogiques adaptés aux 
besoins et à l’expérience des enseignants de la FBM et de l’UNIL.

uu Les formations générales proposées par l’UP sont destinées à tout nouvel enseignant de 
la FBM, ainsi qu’à ceux désirant acquérir les outils pour mieux comprendre leur rôle et leur 
fonctionnement en tant qu’enseignants.

•	 Le module d’orientation : spécifique à la FBM, il donne un aperçu du milieu institutionnel 
et des Écoles dans lequel l’enseignant va fonctionner. 

•	 Le module « introduction à la pédagogie universitaire » présente les grands principes péda-
gogiques et aborde différents thèmes tels que : la planification d’un enseignement, la 
définition d’objectifs d’apprentissage, etc.

uu Les formations approfondies permettent d’aborder plus en détail des aspects spéci-
fiques (évaluation de l’enseignement, encadrement de travaux individuels, e-Learning, etc.) 
en fonction des besoins ou des intérêts de l’enseignant.

Accompagnement et soutien individuel sont également proposés sur demande (premier cours, 
améliorations suite à une évaluation, etc.).

RRResponsable des formations : Raphael.Bonvin@unil.ch
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4.2 
Les supports de cours et d’apprentissage

Recommandations pédagogiques

Sur le plan pédagogique, il est utile de faire la distinction entre supports de cours et supports 
d’apprentissage.

1.	 Le support d’apprentissage (polycopié, chapitre de livre, article scientifique) est un docu-
ment sur lequel l’étudiant travaille et qui doit faciliter son apprentissage autonome. Il doit 
être relié aux objectifs d’apprentissage, ainsi qu’aux exigences de l’évaluation. 

2.	 Le support de cours (« PowerPoint », tableau noir, Uniboard, film, etc.) est un document 
que l’enseignant utilise pour accompagner et illustrer son cours. Il n’a de sens que dans le 
contexte du cours présentiel et ne se suffit pas à lui-même.

Pour un enseignement qui fait appel à 
des activités pédagogiques en ligne, il est 
conseillé de déposer les supports dans un 
espace « Moodle ». L’ingénieur pédagogique 
de l’UP offre un soutien individuel pour la 
conception et la réalisation d’un espace 
« Moodle » (voir contacts, Unité pédago-
gique).

La combinaison des supports d’apprentissage et des supports de cours soutient l’étudiant 
dans l’appropriation de la matière enseignée. 

Il est demandé aux enseignants de mettre à disposition des étudiants des sup-
ports d’apprentissage, en plus des supports de cours.
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Tout enseignant dispose d’un login UNIL qui lui permet de se connecter à MyUniL. De plus, 
pour la filière médicale, un étudiant par volée a la responsabilité de la mise sur MyUniL des 
documents et l’enseignant peut y faire appel pour recevoir de l’aide.

1.	 Se connecter à http://my.unil.ch

2.	 Login (username/password de la messagerie UNIL)

3.	 Onglet « cours »

4.	 Sélectionner le cours correspondant dans la liste de gauche

5.	 Dans la fenêtre « document », sélectionner éventuellement une sous-rubrique,  
puis sélectionner un fichier sur son disque dur local (bouton « choisir le fichier »)

6.	 École de médecine uniquement : l’enseignant doit choisir des mots clés appropriés parmi  
une liste préalablement établie et associée à l’enseignement en question. 

7.	 Déposer le fichier sur MyUniL (bouton envoyer).

Accès à tous les supports 
d’enseignement — recherche  
par mot-clé

Dans le but de garantir une cohérence de 
la matière enseignée, tout enseignant peut 
dorénavant accéder librement à tous les sup-
ports d’enseignement déposés dans MyU-
niL pour l’ensemble des cursus de l’École de 
médecine et de biologie. Afin de catégori-
ser les enseignements et de permettre une 
recherche efficace, les Écoles ont chacune 
défini - en collaboration avec les enseignants 
responsables - des mots-clés associés à 
chaque enseignement. Cette nouvelle possi-
bilité est également offerte aux étudiants de 
la Faculté.

Attention : tout enseignant empruntant un 
élément de cours (diapositive, schéma) d’un 
collègue doit respecter les droits d’auteur en 
avertissant l’enseignant concerné et en men-
tionnant la source.

RRMyUniL help desk : www.unil.ch/ci/page33.html#1
RRCentre informatique de l’UNIL (accès à MyUNIL, perte du login) : www.unil.ch/ci/page20.html

Il est demandé aux enseignants de mettre à disposition les supports d’apprentissage et les 
supports de cours sur MyUniL 48h avant le début du cours.

Dépôt de documents informatiques sur MyUNIL 

Les supports de cours et d’apprentissage doivent être diffusés via le portail MyUniL, en format 
PDF. Un polycopié peut également être distribué par l’enseignant le jour même du cours.
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Principes de réalisation d’une présentation PowerPoint 

uu Inclure dans chaque présentation le titre et la date du cours, le nom de l’enseignant et un 
plan du cours

uu Utiliser un nombre de diapositives adapté à la durée du cours (max. 20-25 diapositives pour 
45’ de cours), et numéroter les diapositives 

uu Transmettre un concept / une idée par diapositive, limiter le texte à l’essentiel et éviter  
les phrases

uu Utiliser des fonds blancs et un bon équilibre de contrastes, afin de faciliter l’impression

uu Eviter la surcharge de la surface disponible (max. 6-8 lignes par diapositive)

uu Conservez la mise en page choisie durant toute la présentation

uu Utiliser des caractères lisibles (min. 24 points, police classique sans serif) 

uu Utiliser des illustrations et des images claires et pertinentes 

uu Utiliser l’affichage progressif et les animations avec modération 

uu Limiter la palette de couleurs à 3-4 couleurs différentes

uu Afficher 6 diapositives par page PDF destinée à l’impression si le fichier original est un 
fichier PowerPoint 

uu Comprimer les images scannées afin de réduire la taille des fichiers (max. 5 Mo par fichier)

uu S’assurer que toute information sensible permettant d’identifier un patient ou une autre 
personne soit effacée (attention aux initiales, dates de diagnostic ou de décès !).

4.3
Conception d’un support de cours

Générer un document PDF

Tout document électronique peut être 
converti en document PDF (Adobe Acrobat). 
Ce format permet d’être lu par n’importe quel 
ordinateur avec n’importe quel système d’ex-
ploitation (Mac, Windows, Linux, Palm,…) en 
gardant la mise en page identique à l’original. 
C’est donc le format à privilégier pour la dif-
fusion des documents électroniques.

RRhttp://rcfe.epfl.ch/webdav/site/rcfe/shared/ABC-supports_visuels.pdf

RR Lire et créer des documents PDF :  
www.unil.ch/ci/page19455.html
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De façon générale, une œuvre qui est protégée par le droit d’auteur (« copyright ») 
ne peut être utilisée sans l’accord de son auteur (ou l’ayant droit).

4.4 
Copyright – le droit d’auteur dans l’enseignement

La loi fixe certaines limites au droit d’auteur dans des situations bien définies. Par exemple, 
l’autorisation de l’auteur n’est pas requise pour une utilisation dans le strict cadre de l’ensei-
gnement. Dans le cas d’une diffusion de ressources pédagogiques via internet, l’utilisation de 
matériel soumis au droit d’auteur doit être limitée aux étudiants du cours, c’est-à-dire diffusé 
via un site qui est protégé par un mot de passe. L’UNIL s’acquitte chaque année d’un forfait 
pour l’utilisation de matériel audio/visuel à des fins pédagogiques (cela concerne tout ce qui 
entre dans le cadre du programme d’études).

Un enseignant peut décider de rendre son matériel librement accessible à tout public s’il 
détient tous les droits d’auteur relatifs et si – dans le cas de ressources médicales - l’intimité des 
patients est respectée (c’est-à-dire si le contenu est anonymisé). Afin de protéger la propriété 
intellectuelle de l’enseignant, le matériel peut être diffusé par exemple avec une licence type 
« creative commons » qui encourage le partage de contenu tout en limitant son exploitation.

RR Institut Fédéral de la Propriété Intellectuelle : www.ige.ch/fr.html
RRSuissimage (Coopérative suisse pour les droits d’auteurs d’œuvres audiovisuelles): www.suissimage.ch
RREduca.ch (droit d’auteur et éducation) : www.educa.ch/dyn/115722.asp
RRCreate Commons France : fr.creativecommons.org
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4.5 
e-Learning

La Faculté vise l’intégration progressive des nouvelles technologies dans un ensei-
gnement mixte, c’est à dire un enseignement en présence des étudiants, enrichi de 
ressources e-Learning. Basée sur l’initiative des enseignants, cette démarche est 
l’occasion d’une réflexion sur la conception générale de l’enseignement.

Afin de soutenir les enseignants dans la conception et la réalisation de projets e-Learning, l’in-
génieur pédagogique de l’UP peut leur apporter son soutien dans les aspects suivants :

uu Présentation et aide à la recherche d’exemples d’enseignement e-Learning existants dans 
le domaine concerné

uu Aide à la conception et la réalisation d’un projet e-Learning

uu Formation dans l’utilisation des plateformes institutionnelles et des outils disponibles.

Une demande de soutien financier peut être déposée auprès du Fonds d’innovation pédago-
gique (FIP) de l’UNIL.

Une Commission e-Learning FBM-CHUV valide des projets e-Learning financés conjointement 
par le CHUV et la FBM jusqu’à hauteur de 4 fois 25’000 CHF par an.

RRContacter l’ingénieur pédagogique de l’UP : Marc.Sohrmann@unil.ch
RR Fonds d’innovation pédagogique (FIP): www.unil.ch/fip
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Au niveau bachelor et master, deux types d’évaluation de l’enseignement, fondés sur 
l’avis des étudiants, sont menés à la FBM :

Évaluation et valorisation  
des enseignements

uu les évaluations de programmes
 
(groupes d’enseignement cohérents tels que modules, cours semestriels, etc.) 
renseignent les responsables d’enseignement et les instances de gouvernance sur 
la cohérence et le contenu des programmes d’enseignement et permettent leur 
amélioration si nécessaire. Elles se font à l’initiative des Écoles. 

uu les évaluations individuelles 
 
portant sur un cours ou un enseignement complet ont un but formatif pour l’en-
seignant qui est informé sur ses qualités pédagogiques. Elles sont réalisées à la 
demande de l’enseignant.
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5.1
Procédures d’évaluation et de remédiation

Évaluation de programme Évaluation individuelle

Responsabilité Sous la responsabilité des Écoles avec l’appui de l’UP Sous la responsabilité de l’enseignant, selon la 
Directive 1.16 de l’UNIL, avec l’appui de l’UP (méde-
cine) ou du CSE (biologie)

Préparation Questionnaire préparé par l’UP en accord avec les besoins des Écoles Questionnaire préparé par l’UP / le CSE en accord 
avec les besoins de l’enseignant

Évaluation Les étudiants évaluent le programme enseigné

Les enseignants évaluent la gestion et l’organisation du programme

Les étudiants évaluent la prestation de l’enseignant

Résultats L’UP envoie les résultats sous forme de rapport au responsable de 
programme, à la gouvernance de l’École et aux représentants des étu-
diants

Le responsable de programme organise une réunion de bilan en fin de 
programme/module

L’UP effectue un bilan global des évaluations en fin d’année civile

Les résultats sont envoyés sous forme de rapport 
confidentiel à l’enseignant

Pour la médecine : l’ensemble des évaluations indi-
viduelles figurent dans le bilan annuel de l’UP de 
façon anonyme

Remédiation En cas de problème ponctuel, l’UP offre un soutien pédagogique per-
sonnalisé ou en groupe à tout responsable de programme ou ensei-
gnant

En cas de problème récurrent, la direction d’École prend l’avis du 
responsable de programme, des enseignants, des étudiants, de l’UP 
et de tout autre personne impliquée, puis rencontre le ou les respon-
sables et décide de mesures d’amélioration. Le Décanat est impliqué 
dans la démarche si nécessaire.

Pour la médecine : en cas d’évaluation négative 
dépassant un certain seuil, l’UP contacte l’ensei-
gnant et propose un entretien

Pour la médecine : en cas d’évaluation négative répé-
tée, l’UP en réfère à la direction d’École après en 
avoir informé la personne concernée.
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Remarques complémentaires

Concernant les évaluations de programme, les directions d’École obtiennent également des 
informations via d’autres sources d’information comme les CCE (Commission consultative des 
étudiants) de biologie et médecine.

Par ailleurs, l’UP demande aux étudiants, dans les évaluations de modules en médecine, d’at-
tribuer une note globale à la prestation de chaque enseignant, ce qui permet d’avoir une éva-
luation sommaire, notamment des enseignants donnant très peu d’enseignement.

L’évaluation individuelle fait partie des obligations de tout enseignant UNIL. Selon la Directive 
1.16, tout enseignant de la SSF doit faire évaluer son enseignement 3 fois au cours de son 
mandat de six ans. L’évaluation individuelle se fait à l’initiative de l’enseignant. 

En SSC, le Décanat de la FBM a établi l’obligation d’au moins une évaluation sur un mandat de 
six ans, à laquelle les enseignants doivent se référer.

RRDirective UNIL 1.16 : www.unil.ch/interne/page41076.html
RRÉvaluation de l’enseignement à l’École de biologie: www.unil.ch/ecoledebiologie/page80144.html
RRÉvaluation de l’enseignement à l’École de médecine: www.unil.ch/fbm/page2328.html
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Lors d’une promotion, de la stabilisation ou du renouvellement de son mandat, l’enseignant 
doit rendre un rapport d’activité à la Direction de l’UNIL7, via le Décanat de la FBM. Un des 
chapitres de ce rapport doit être consacré à l’enseignement sous forme d’une auto-évaluation 
dont le but est d’amener l’enseignant à réfléchir sur ses capacités pédagogiques et de l’encou-
rager à développer ses compétences dans ce domaine aussi. Les résultats d’évaluation indivi-
duelle constituent un des éléments de cette section « enseignement » du rapport d’activité qui 
devrait contribuer à effectuer un bilan gobal des activités d’enseignement évoquant les points 
forts, les compétences à développer, les problèmes rencontrés et les projets. 

L’UP et le CSE proposent des ateliers de préparation à la rédaction de ce dossier enseignement.

5.2 
Rapport d’activité - chapitre « enseignement »

7 Exception faite des MER de la Section de sciences cliniques de la 
FBM dont le rapport d’activité est destiné à la Direction du CHUV.

RRwww.unil.ch/webdav/site/cse/shared/Guide_preparation_auto-evaluation_enseignement.pdf
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Le Décanat désire être mieux informé et donner plus de poids aux activités d’enseignement 
lors des évaluations de mandat, nomination, promotions etc. Pour ce faire, il dispose actuelle-
ment de deux canaux :

uu L’auto-évaluation fournie par l’enseignant dans son rapport d’activité (cf. chapitre 5.2).

uu Le système ADIFAC (Archivage et Diffusion de l’Information FACultaire) qui recense toute 
activité d’enseignement pré- et postgradué ainsi que les tâches de coordination et de ges-
tion de l’enseignement. Ces données sont saisies chaque année pour chaque enseignant 
puis regroupées par département SSF ou service SSC. Elles font l’objet de rapports indivi-
duels et par département/service. Les activités de gestion de l’enseignement sont valorisées 
par des forfaits horaires proposés par les Écoles et validés par le Décanat.

Par ailleurs, des FBM Awards  sont décernés chaque année en reconnaissance de l’excel-
lence dans différents domaines, notamment :

uu Excellence in Teaching Award for Biology

uu Excellence in Teaching Award for Medicine

uu Excellence in Student Guidance Award.

5.3
Valorisation des enseignements

RRwww.unil.ch/adifac
RR Information sur la relève académique:  
www.unil.ch/fbm/page11981.html
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RRDistinctions scientifiques :  
www.unil.ch/fbm/page2792.html
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Etudiants

Les étudiants de la Faculté de biologie et de médecine sont très actifs et impliqués 
dans la vie facultaire. Ils s’organisent et communiquent via plusieurs organes:

uu L’Association des étudiants en Biologie (LAB)

uu L’Association des étudiants en médecine de Lausanne (AEML)

uu L’Association des doctorant-e-s et des assistant-e-s de la FBM (ADAS)
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Les étudiants en biologie et de 1ère année de pharmacie sont fédérés par le LAB, L’Association 
des étudiants en Biologie. En plus d’un service d’information et de soutien aux étudiants, le 
LAB organise des conférences, données par des professeurs de l’UNIL ou des invités externes, 
sur les débouchés et les possibilités de carrière en biologie. Il offre également des activités de 
loisirs et sportives tout au long de l’année (bal, Workchoppes, camp de ski, etc.).

Le LAB est constitué d’un Comité, de délégués des différentes commissions (Faculté, Fédéra-
tion des Associations d’Etudiants, etc.) et de l’Assemblée générale des membres.

RRwww.unil.ch/fbm/page4807_fr.html

Par ailleurs, les étudiants en biologie participent à la gouvernance des études au travers de la 
Commission Consultative des Etudiants (CCE) en biologie. Cette commission facultaire 
leur permet d’exprimer leur avis sur les conditions d’enseignement et de discuter des pro-
blèmes rencontrés par les volées. 

Elle est constituée de :

uu deux représentants des étudiants de chaque année de Bachelor (BSc1, BSc2 et BSc3)

uu deux représentants des étudiants de Master

uu deux représentants des étudiants de la 1ère année de Pharmacie 

uu le directeur de l’EB

uu l’adjoint pédagogique de l’EB

Les représentants des étudiants sont élus lors de l’assemblée générale du LAB. La CCE se réunit 
3 à 4 fois par an; les affaires urgentes de chaque volée sont traitées dans l’intervalle si nécessaire.

RRwww.unil.ch/fbm/page7036_fr.html

6.1 
Etudiants en biologie

L’Association des étudiants en méde-
cine de Lausanne (AEML) représente les 
intérêts des étudiants en médecine au sein 
de la Faculté ainsi qu’à l’extérieur. Ses tâches 
sont notamment la défense des intérêts des 
étudiants dans le domaine de la formation et 
du plan d’études, l’intégration des nouveaux 
étudiants, ainsi que l’organisation de mani-
festations diverses.

L’AEML est constituée d’un Comité, d’une 
Assemblée des délégués (de volées et de 
diverses commissions) et de l’Assemblée 
générale des membres.

RRwww.aeml.ch

6.2 
Etudiants en médecine
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L’Association des doctorant-e-s et des assistant-e-s de la Faculté de biologie et de médecine 
(ADAS) regroupe tous les membres du corps intermédiaire dit «inférieur» et inclut tous les 
maîtres-assistants, premiers assistants, assistants et doctorants de la FBM.

Elle est l’interlocuteur privilégié vis à vis du Décanat pour toutes les questions relatives aux 
assistants et doctorants et cherche à résoudre avec lui les problèmes liés aux conditions de 
travail et de thèse.

Par ailleurs, l’ADAS organise chaque année le D.Day, une journée où les jeunes chercheurs de 
la FBM ont l’opportunité de présenter leur travail lors de session de posters et d’écouter des 
conférenciers et conférencières de haut niveau.

RRwww.unil.ch/adas

6.3 
Doctorants et assistants de la FBM

L’École de médecine possède également sa 
Commission Consultative des Etudiants 
(CCE), qui se réunit environ une fois par mois.

Elle est constituée de :

uu un président, qui gère les débats

uu un vice-président 

uu le secrétaire de l’AEML, qui rédige les pro-
cès verbaux

uu les 19 délégués de volée, à raison de 3 par 
année d’étude et 1 pour les finalistes

uu le président de l’AEML

uu le directeur et le vice-directeur de l’École 
de médecine 

uu le vice-doyen à l’enseignement de la 
Faculté

RRwww.unil.ch/fbm/page2335.html
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chuv

kk Gouvernance et organisation Décanat pour la législature 2009-2012

Doyen Patrick Francioli Patrick.Francioli@chuv.ch

Vice-Doyen en charge de l’enseignement Pierre-André Michaud Pierre-Andre.Michaud@chuv.ch

Adjointe à l’enseignement Elena Martinez Elena.Martinez@unil.ch

Vice-Doyen en charge de la recherche Ivan Stamenkovic Ivan.Stamenkovic@chuv.ch

Administrateur pour la recherche Jovan Mirkovitch Jovan.Mirkovitch@unil.ch

Vice-Doyenne en charge de l’organisation des sciences 
fondamentales

Beatrice Desvergne Beatrice.Desvergne@unil.ch

Vice-Doyen en charge de la relève François Pralong François.Pralong@chuv.ch

Adjointe à la relève Dominique Dolci Dominique.Dolci@unil.ch

Administrateur Philippe Mathis Philippe.Mathis@unil.ch

kk Direction des Écoles Directeur École de biologie Winship Herr Winship.Herr@unil.ch

Directeur École de médecine Jean-Pierre Hornung Jean-Pierre.Hornung@unil.ch

Vice-directeur École de médecine Nicolas Gilliard Nicolas.Gilliard@chuv.ch

Directrice École doctorale Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch

Directeur École de formation post- graduée médicale Jean-Daniel Tissot Jean-Daniel.Tissot@mavietonsang.ch

Responsable de l’Unité pédagogique Raphaël Bonvin Raphael.Bonvin@unil.ch

kk Direction des Sections Section des sciences fondamentales

Directrice Béatrice Desvergne Beatrice.Desvergne@unil.ch

Vice-Directeur Nicolas Perrin Nicolas.Perrin@unil.ch

Section des sciences cliniques

Directeur Jean-Daniel Tissot Jean-Daniel.Tissot@mavietonsang.ch

Contacts
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kk École de biologie Directeur Winship Herr Winship.Herr@unil.ch

Conseillère pédagogique Marie-Paule Charnay Marie-Paule.Charnay@unil.ch

Responsable des affaires enseignantes Nathalie Laydu Nathalie.Laydu@unil.ch

Gestion des étudiants Almudena Vazquez AlmudenaMariaC.Vazquez@unil.ch 

Gestion des plans d’études et horaires Jacqueline Verardi Jacqueline.Verardi@unil.ch

Secrétariat / Examens Vacat biologie-examens@unil.ch

Programme SUR/Assistante de Direction Laurence Fluckiger Laurence.Fluckiger@unil.ch

Gestion des infrastructures informatiques Julien Gianotti Julien.Gianotti@unil.ch

kk Responsables de filière du  
Bachelor en biologie

Biochimie / Biologie cellulaire et moléculaire Liliane Michalik Liliane.Michalik@unil.ch

Biologie des organismes Ecologie - Evolution Philippe Christe Philippe.Christe@unil.ch

Biologie et Société Michel Chapuisat Michel.Chapuisat@unil.ch 

Biologie végétale Philippe Reymond Philippe.Reymond@unil.ch

Enseignements optionnels Winship Herr Winship.Herr@unil.ch 

Génétique - Génomique Alexandre Reymond Alexandre.Reymond@unil.ch

Microbiologie et travaux pratiques Jan Roelof Van der Meer JanRoelof.VanderMeer@unil.ch

Physiologie Luc Pellerin Luc.Pellerin@unil.ch

Sciences de base Marc Robinson-Rechavi Marc.Robinson-Rechavi@unil.ch 

kk Responsables des Masters  
en biologie

Master of Science in Behaviour, Evolution and 
Conservation

Claus Wedekind Claus.Wedekind@unil.ch

Master of Science in Molecular Life Sciences Christian Fankhauser Christian.Fankhauser@unil.ch 

Master of Science in Medical Biology Olivier Staub Olivier.Staub@unil.ch

kk Responsables de filière  
du Master in Medical Biology

Immunologie et Cancer Sanjiv Luther Sanjiv.Luther@unil.ch

Métabolisme Bernard Thorens Bernard.Thorens@unil.ch

Neurosciences Andrea Volterra Andrea.Volterra@unil.ch

Pharmacologie Marie-Christine Broillet Marie-Christine.Broillet@unil.ch
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kk Responsable de la 1ère année 
du Bachelor en pharmacie

Bachelor en pharmacie 1ère année Stephan Kellenberger Stephan.Kellenberger@unil.ch

kk École de médecine Bureau du CEM

Directeur Jean-Pierre Hornung Jean-Pierre.Hornung@unil.ch

Vice-Directeur Nicolas Gilliard Nicolas.Gilliard@chuv.ch

Vice-Doyen en charge de l’enseignement Pierre-André Michaud Pierre-Andre.Michaud@chuv.ch

Adjointe du vice-Doyen en charge de l’enseignement Elena Martinez Elena.Martinez@unil.ch

Responsable de l’UP Raphaël Bonvin Raphael.Bonvin@unil.ch

Responsable du secrétariat de l’EM Laurence Reber Laurence.Reber@unil.ch

Equipe administrative

Responsable du secrétariat de l’École Laurence Reber Laurence.Reber@unil.ch

Etudiants / stages Monique Pedroli Monique.Pedroli@unil.ch

Travaux de master / cours à option Laurence Moesching Laurence.Moesching@unil.ch

Mobilité Lorianne Bertola Lorianne.Bertola@unil.ch

Secrétariat / Etudiants Elisabeth Schüller Elisabeth.Schuller@unil.ch

Secrétariat / Etudiants Paul Michellod Paul.Michellod@unil.ch

Préparation des examens QCM Bernard Waeber Bernard.Waeber@chuv.ch

Secrétariat / Examens fédéraux Martine Pasquier Martine.Pasquier@unil.ch

Responsable du secrétariat des examens QCM Joan Guillaume-Gentil Joan.Guillaume-Gentil@unil.ch

Secrétariat / Examens QCM Sabrina Derepper Sabrina.Derepper@unil.ch

Examen de médecine Exa_med@unil.ch 

Responsables d’année et de programme du cursus de médecine

Responsable BMed1 Pierre-Yves Zambelli Pierre-Yves.Zambelli@chuv.ch

Responsable BMed2 Romano Regazzi Romano.Regazzi@unil.ch

Responsable BMed3 Bruno Gravier Bruno. Gravier@chuv.ch

Responsable MMed1 Jean-François Tolsa Jean-Francois.Tolsa@chuv.ch

Responsable MMed2 Giorgio Zanetti Giorgio.Zanetti@chuv.ch

Responsable MMed3 Marie-Denise Schaller Marie-Denise.Schaller@chuv.ch
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Responsables de module du cursus de médecine

B1.1 Matière Eric Raddatz Eric.Raddatz@unil.ch

B1.2 Cellule Gian-Paolo Dotto Gian-Paolo.Dotto@unil.ch 

B1.3 Développement Jean-Pierre Hornung Jean-Pierre.Hornung@unil.ch

B1.4 Système locomoteur Beat Riederer Beat.Riederer@unil.ch 

B1.5 Médecine : individu, communauté, société (MICS) Francesco Panese 
Friedrich Stiefel

Francesco.Panese@unil.ch 
Frederic.Stiefel@chuv.ch

B2.1 Cellules, organes, systèmes Gian-Paolo Dotto Gian-Paolo.Dotto@unil.ch 

B2.2 Sang, immunité, infection, cancer Gilbert Greub Gilbert.Greub@chuv.ch 

B2.3 Neurosciences Egbert Welker Egbert.Welker@unil.ch 

B2.4 Respiration, circulation Luc Tappy Luc.Tappy@unil.ch 

B2.5 Digestion, métabolisme Romano Regazzi Romano.Regazzi@unil.ch

B2.6 Urologie, homéostasie Laurent Schild Laurent.Schild@unil.ch 

B3.1 Cœur, poumons Bernard Waeber Bernard.Waeber@chuv.ch 

B3.2 Douleurs abdominales Jean-Claude Givel Jean-Claude.Givel@chuv.ch 

B3.3 Inflammation Pierre-Alexandre Bart Pierre-Alexandre.Bart@chuv.ch 

B3.4 Processus neurologiques, processus psychiques Pierre Bovet Pierre.Bovet@chuv.ch 

B3.5 Croissance Nicolas von der Weid Nicolas.von-der-Weid@chuv.ch 

B3.6 Immersion communautaire Alain Pécoud Alain.Pecoud@hospvd.ch

M1.1 Douleurs articulaires Jean Dudler Jean.Dudler@chuv.ch 

M1.2 Mère – enfant Patrick Hohlfeld Patrick.Hohlfeld@chuv.ch 

M1.3 ORL – Dermatologie – Ophtalmologie Daniel Hohl Daniel.Hohl@chuv.ch 

M1.4 Introduction au travail de master Bernard Burnand Bernard.Burnand@chuv.ch

M1.5 Cours blocs Nicolas Gilliard Nicolas.Gilliard@chuv.ch

M2.1 Généralisme I Jacques Cornuz Jacques.Cornuz@hospvd.ch 

M2.2 Endocrinologie, psychiatrie François Pralong Francois.Pralong@chuv.ch 

M2.3 Oncologie, hématologie, maladies infectieuses Oscar Marchetti Oscar.Marchetti@chuv.ch 

M2.4 Cours cliniques généraux Nicolas Gilliard 
Jean-Pierre Hornung

Nicolas.Gilliard@chuv.ch  
Jean-Pierre.Hornung@unil.ch

M2.5 Cours intégrés Nicolas Gilliard 
Jean-Pierre Hornung

Nicolas.Gilliard@chuv.ch 
Jean-Pierre.Hornung@unil.ch
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M2.6 Généralisme II Jacques Cornuz Jacques.Cornuz@hospvd.ch 

B2.7, B3.7, M1.7 
Médecine : individu, communauté, société (MICS)

Jean-Bernard Daeppen Jean-Bernard.Daeppen@chuv.ch

B2.8, B3.8, M1.8, M2.8 Compétences cliniques (Skills) Olivier Lamy Olivier.Lamy@chuv.ch 

Responsable des travaux de master John-Paul Vader John-Paul.Vader@chuv.ch 

Responsable et équipe du Master en sciences infirmières

Directrice Diane Morin Diane.Morin.iufrs@chuv.ch

Adjointe Isabelle Chaudet Isabelle.Chaudet@chuv.ch

Secrétaire Christine Cornu Christine.Cornu@chuv.ch

kk École doctorale Directrice Stéphanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch

Bourses PhD (PhD Fellowships) Mila Bender Mila.Bender@unil.ch 

Inscriptions aux doctorats PhD / procédure des  
thèses PhD

Marinette Donadeo Marinette.Donadeo@unil.ch

Procédure des thèses PhD

Thèses en médecine (MD) et thèses MD-PhD / Secrétariat 
général

Johanna Herrera Johanna.Herrera@unil.ch

Programme doctoral en sciences de la vie Giuseppina Rota Giuseppina.Rota@unil.ch

kk Conseil de l’École doctorale Départements

Biochimie Andreas Mayer Andreas.Mayer@unil.ch 

Biologie cellulaire et morphologie Christian Widmann Christian.Widmann@unil.ch 

Biologie moléculaire et végétale Pierre Goloubinoff Pierre.Goloubinoff@unil.ch

Centre intégratif de génomique Nouria Hernandez Nouria.Hernandez@unil.ch 

Ecologie et évolution Ian Sanders Ian.Sanders@unil.ch 

Génétique médicale Carlo Rivolta Carlo.Rivolta@unil.ch 

Institut de biotechnologie Nicolas Mermod Nicolas.Mermod@unil.ch

Microbiologie fondamentale Christoph Keel Christoph.Keel@unil.ch 

Pharmacologie et toxicologie Dario Diviani Dario.Diviani@unil.ch 

Physiologie Jean-Luc Martin Jean-Luc.Martin@unil.ch 

Appareil locomoteur Brigitte Jolles-Haeberli Brigitte.Jolles-Haeberli@chuv.ch 
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Centres interdisciplinaires et logistique médicale Lucas Liaudet Lucas.Liaudet@chuv.ch 

Chirurgie et anesthésiologie Isabelle Décosterd Isabelle.Decosterd@unil.ch 

Gynécologie-obstétrique et génétique Yvan Vial Yvan.Vial@chuv.ch 

Médecine Anne Angelillo-Scherrer Anne.Angelillo-Scherrer@chuv.ch

Médecine et santé communautaire Brigitte Santos-Eggimann Brigitte.Santos-Eggimann@chuv.ch 

Médico-chirurgical de pédiatrie Nicole Gross Nicole.Gross@chuv.ch 

Neurosciences cliniques Lorenz Hirt Lorenz.Hirt@chuv.ch 

Pathologie et médecine de laboratoire Ivan Stamenkovic Ivan.Stamenkovic@chuv.ch 

Psychiatrie Martin Preisig Martin.Preisig@chuv.ch 

Radiologie médicale Philippe Maeder Philippe.Maeder@chuv.ch 

Filières doctorales

Doctorat MD-PhD UNIL-EPFL Daniel Hohl Daniel.Hohl@chuv.ch 

Doctorat en neurosciences Jean-Pierre Hornung Jean-Pierre.Hornung@unil.ch 

Doctorat en sciences infirmières Diane Morin Diane.Morin.iufrs@chuv.ch

Programmes doctoraux

Cancer and Immunology Gian-Paolo Dotto Gian-Paolo.Dotto@unil.ch 

Cardiovasculaire et métabolisme Thierry Pedrazzini Thierry.Pedrazzini@chuv.ch 

Ecology and Evolution Ian Sanders Ian.Sanders@unil.ch 

Commissions permanentes

PhD Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch 

MD Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch 

MD-PhD UNIL-EPFL Daniel Hohl Daniel.Hohl@chuv.ch 

I Armand Valsesia Armand.Valsesia@unil.ch 

II Damiano Del Vescovo CosmoDamiano.DelVescovo@unil.ch

III Lukas Baitsch Lukas.Baitsch@unil.ch

IV Claire Bertelli Claire.Bertelli@unil.ch
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kk Commission du Doctorat ès 
sciences de la vie (PhD)

Présidence Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch 

Membre Ian Sanders Ian.Sanders@unil.ch 

Membre Christian Widmann Christian.Widmann@unil.ch 

kk Commission du Doctorat en 
médecine (MD)

Présidence Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch 

Membre Isabelle Décosterd Isabelle.Decosterd@unil.ch 

Membre Martin Preisig Martin.Preisig@chuv.ch

Membre Brigitte Santos-Eggimann Brigitte.Santos-Eggimann@chuv.ch

Membre Olivier Spertini Olivier.Spertini@chuv.ch 

Membre Peter Vollenweider Peter.Vollenweider@chuv.ch 

kk Commission du Doctorat MD-
PhD UNIL-EPFL

Présidence Daniel Hohl Daniel.Hohl@chuv.ch 

Membre UNIL-SSF Peter Clarke Peter.Clarke@unil.ch 

Membre UNIL-SSF Alexandre Reymond Alexandre.Reymond@unil.ch 

Membre UNIL-SSF Ivan Stamenkovic Ivan.Stamenkovic@chuv.ch 

Membre UNIL-SSF Olivier Staub Olivier.Staub@unil.ch 

Membre UNIL-SSC Darius Moradpour Darius.Moradpour@chuv.ch 

Membre UNIL-SSC Brigitte Santos-Eggimann Brigitte.Santos-Eggimann@chuv.ch

Membre UNIL-SSC Peter Vollenweider Peter.Vollenweider@chuv.ch 

Membre EPFL Olaf Blanke Olaf.Blanke@epfl.ch 

Membre EPFL Freddy Radtke Freddy.Radtke@epfl.ch 

Membre EPFL Jean-Philippe Thiran Jean-Philippe.Thiran@epfl.ch 

Membre Institution partenaire Pedro Romero Pedro.Romero@inst.hospvd.ch 

kk Responsables des filières 
doctorales

Doctorat en sciences de la vie (PhD)

Directrice de l’ED Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch

Responsable des inscriptions et de la procédure de thèse Marinette Donadeo Marinette.Donadeo@unil.ch

Responsable du programme doctoral Giuseppina Rota Giuseppina.Rota@unil.ch
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Doctorat en médecine (MD)

Directrice de l’ED Stephanie Clarke Stephanie.Clarke@chuv.ch

Responsable des inscriptions et de la procédure de thèse Johana Herrera Johana.Herrera@unil.ch

Doctorat MD-PhD UNIL-EPFL

Président de la Commission MD-PhD UNIL-EPFL Daniel Hohl Daniel.Hohl@chuv.ch 

Responsable inscriptions et procédure de thèse - Site 
web

Johana Herrera Johana.Herrera@unil.ch

Doctorat en neurosciences

Co-Directeur UNIL Jean-Pierre Hornung Jean-Pierre.Hornung@unil.ch

Co-Directeur UNIGE Dominique Muller Dominique.Muller@unige.ch 

Coordinatrice Sonia Bolea Sonia.Bolea@unil.ch

Doctorat en sciences infirmières

Directrice Diane Morin Diane.Morin.iufrs@chuv.ch

Adjointe Isabelle Chaudet Isabelle.Chaudet@chuv.ch 

Secrétariat iufrs@unil.ch

kk Responsables de programmes 
doctoraux

Programme doctoral Cancer and Immunology

Président du Comité scientifique Gian-Paolo Dotto Gian-Paolo.Dotto@unil.ch

Responsable administrative (étudiants) Simine Aslan Simine.Aslan@unil.ch

Responsable administrative (programme) Françoise Flejszman Francoise.Flejszman@unil.ch

Programme doctoral Cardiovasculaire et métabolisme

Président du Comité scientifique Thierry Pedrazzini Thierry.Pedrazzini@chuv.ch

Responsable administrative Mila Bender Mila.Bender@unil.ch 

Programme doctoral Ecology and Evolution

Président du Comité scientifique Ian Sanders Ian.Sanders@unil.ch 
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64

Coordinatrice Nadia Bruyndonckx Nadia.Bruyndonckx@unil.ch

Programme doctoral SIB PhD Training Network

Président du Comité scientifique Marc Robinson-Rechavi Marc.Robinson-Rechavi@unil.ch

Coordinatrice Patricia Palagi Patricia.Palagi@isb-sib.ch

kk École de formation  
postgraduée médicale

Directeur Jean-Daniel Tissot Jean-Daniel.Tissot@mavietonsang. ch

Cheffe de projet Susanna Wagnières Suzy.Wagnieres@chuv.ch

Secrétariat Olivia Chatelain Olivia.Chatelain@chuv.ch

kk Unité pédagogique Responsable de l’Unité pédagogique Raphael Bonvin Raphael.Bonvin@unil.ch

Responsable administrative Natacha Gallandat-Légeret Natacha.Legeret@unil.ch

Responsable des évaluations Sara Vadot Sara.Vadot@unil.ch

Docimologue Sophie Huyghues Despointes Sophie.HuyghuesDespointes@unil.ch

Coordinatrice skills Sylvie Félix Sylvie.Felix@unil.ch

Responsable du programme patients standardisés Nathalie Flegenheimer Nathalie.Flegenheimer@unil.ch

Ingénieur pédagogique Marc Sohrmann Marc.Sohrmann@unil.ch

Secrétariat Laurence Mivelaz Laurence.Mivelaz@unil.ch

Collaboratrices rattachées à l’École de biologie

Conseillère pédagogique Marie-Paule Charnay Marie-Paule.Charnay@unil.ch

Responsable des affaires enseignantes Nathalie Laydu Nathalie.Laydu@unil.ch
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